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ÉCHANGE DE NOTES (les 19 avril et 9 janvier 1956) ENTRE LE CANADA ET LE
ROYAUME-UNI CONCERNANT LE STATUT DES FORCES CANADIENNES
STATIONNÉES EN ALLEMAGNE

En vigueur le 9 janvier 1956.

L'Ambassadeur du Canada à la République fédérale d'Allemagne au
Haut-Commissaire du Royaume-Uni à la

République fédérale d'Allemagne

AMBASSADE DU CANADA

BONN, le 19 avril 1955.
MONSIEUR LE HAUT-COMMISSAIRE,

Permettez-moi de me référer aux entretiens qui ont eu lieu entre repré-
sentants de l'Ambassade du Canada et des Hautes-Commissions du Royaume-Uni, des États-Unis et de France au sujet de la conclusion d'accords qui éten-
draient aux Forces canadiennes et à leurs membres stationnés sur le territoire
de la République fédérale l'application

de la Convention relative aux Droits et Obligations des Forces
étrangères et de leurs membres sur le territoire de la République

C. S. A. RITCHIE.

n Excellence
Sir Frederick Hoyer Millar

Haut-Commissaire du Royaume-Uni en Allemagne
Friedrich-Ebert-Allee 77

Bonn.


